
COMPTE-RENDU de la Réunion du 

Syndicat Intercommunal des Eaux Haut-Jura Sud 

Jeudi 09 décembre 2021 19H00 
 

 

Présents : C. ROCHET, S. GROS, R. PERRIN, T. GRENARD, G JUBERT 

Excusé(e)s : JM. HENROTTE qui donne pouvoir à C. ROCHET, A. MICHAMBLE, J 

CARNOT qui donne pouvoir à G. JUBERT et Q GROS qui donne pouvoir à S. GROS 

Absent : E. GRENARD 

Secrétaire : S. GROS 

 

Approbation du compte-rendu du conseil syndical du 09.11.2021, approuvé à l’unanimité des 

présents 

 

DELIBERATIONS :  

 

- Contrôle d'exploitation 2020 et le RQPS (rapport sur la qualité et le prix du 
service). 
Il convient d’approuver le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 

potable, prévu à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales et le décret n° 

95-635 du 6 mai 1995 complété par le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des 

articles D2224-1 à D2224-3 du CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services, 

au titre de l’exercice 2020.  

Ce rapport a pour objectifs :  

- de fournir au conseil syndical les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’eau potable, ses évolutions et 

ses facteurs explicatifs ;  

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ;  

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service.  

Il comprend les parties suivantes :  

- Caractéristiques générales du service, 

- Facturation de l’eau et recettes du service, 

- Performance du service, 

- Travaux, 

- Actions de solidarité de coopération décentralisée, 

- Conclusion.  

Les éléments du rapport sont présentés en annexe.  

Le conseil syndical décide : Vote 8 pour (dont 3 pouvoirs) 0 contre 

D’ADOPTER le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 

établi par le Cabinet NALDEO. 

 
- Demande de subvention pour le renouvellement de la chambre de vanne d'achat 
en gros, 
Rappelant la première phase encourageante des forages de reconnaissance au lieu-dit Le 

Talonard et les conclusions qualitatives et quantitatives estimées, 

Considérant que la station de traitement d’eau potable de l’Embouteilleux est en fin de vie et 

qu’une interconnexion avec le SIE Les Rousses ne pourra être envisagée que de façon 

occasionnelle et de dépannage, 



Rappelant que pour une totale autonomie en production d’eau potable il est nécessaire de 

procéder à 2 ou 3 forages de reconnaissance supplémentaires,  

Vu le devis SUEZ de 6 637€ HT 

LE CONSEIL SYNDICAL, après avoir délibéré : 8 voix pour (dont 3 pouvoirs) 0 contre 

DÉCIDE 

D’ADOPTER l’opération de mise en service de l’interconnexion avec le réseau d’eau potable 

des Rousses et arrête les modalités de financement :  

DETR sollicité 60% soit : 3 982 € 

Conseil Départemental sollicité 20 % soit : 1 327.50 € 

Autofinancement 20% : 1 327.50 € 

APPROUVE le plan de financement 

S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette opération. 

 
- Demande de subvention pour le chemisage, l'achat des terrains, équipement 
des forages et raccordement :  
Rappelant la première phase encourageante des forages de reconnaissance au lieu-dit Le 

Talonard et les conclusions qualitatives et quantitatives estimées, 

Vu les devis pour un total de  

- CABINET INTERFACE EAU IDEES EAUX pour le rechemisage de 20 894 € HT, et la 

maîtrise d’œuvre pour les forages : 27 300 € HT 

- AQUALIANS pour l’équipement des forages pour 176 000 € HT,  

- L’estimation du cabinet NALDEO pour la bâche : 48 000 € HT, la canalisation : 25 000 € 

HT, raccordement ENEDIS : 24 000 €, les études de maîtrise d’œuvre : 25 000 € 

- L’estimation de la protection des ouvrages (périmètre rapproché),  

- L’estimation de l’achat de terrain à 50 000 € 

LE CONSEIL SYNDICAL, après avoir délibéré : 8 voix pour (dont 3 pouvoirs) et 0 contre 

DÉCIDE 

D’ADOPTER l’opération de production d’eau potable -forages lieu-dit Le Talonard La Pesse et 

arrête les modalités de financement pour un total de 411 194 € HT 

DETR sollicité 60% soit : 246 716 € 

Conseil Départemental sollicité 20 % soit : 82 239 € 

Autofinancement 20% : 82 239 € 

APPROUVE le plan de financement 

S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette opération. 

  
- Demande de subvention pour une réhabilitation des filtres pour la station de 
traitement d’eau potable, 
Rappelant la première phase encourageante des forages de reconnaissance au lieu-dit Le 

Talonard et les conclusions qualitatives et quantitatives estimées, 



Considérant que la station de traitement d’eau potable de l’Embouteilleux est en fin de vie, que 

la DSP avec la SUEZ prendra fin le 31/08/2022 et que la SUEZ ne fera aucune proposition de 

service si la station reste dans cet état,  

Vu les nombreuses réclamations des abonnés concernant la mauvaise qualité de l’eau et la 

coloration, 

Vu le devis CULLIGAN pour le changement des 3 filtres de 61 106.84€ HT, le devis de Gilles 

GROS maçonnerie pour les travaux sur une cuve de décantation de 15 098 € HT, et le devis de 

Cryoeco²tech pour le décapage et la peinture des 3 cuves de 4 835 € HT soit un total de 

81 039.84 € HT 

LE CONSEIL SYNDICAL, après avoir délibéré : 8 voix pour (dont 3 pouvoirs) 0 contre 

DÉCIDE 

D’ADOPTER l’opération de réhabilitation de la station de traitement d’eau potable à 

l’Embouteilleux La Pesse et arrête les modalités de financement pour un total de 81 039.84 € HT 

DETR sollicité 60% soit : 48 623.90 € 

Conseil Départemental sollicité 20 % soit : 16 207.97 € 

Autofinancement 20% : 16 207.97 € 

APPROUVE le plan de financement 

S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à cette opération. 

 
- Décision modificative budgétaire n°2 : 8 voix pour (dont 3 pouvoirs) 0 contre 

 
 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

- Projet de convention avec le SIE Les Rousses : achat d’eau en gros : une rencontre a 

eu lieu le mercredi 8 décembre entre le SIEHJS (président et vice-président), le SIE Les 

Rousses (président M. Desprez et vice-président M. Gindre), M. Coin de la SUEZ, M. 

Durlet du PNR, M. Biegle du Sidec et Mme Donze de la CCHJSC mission eau-

assainissement. Le SIE Les Rousses souhaite pour pouvoir porter à l’ordre du jour d’un 

prochain conseil syndical une proposition de convention, avec un calendrier d’achat. Le 

SIE Les Rousses est formel : l’achat ne pourra se faire que de façon ponctuel, temporaire 

de façon limité (9000m3/an estimé). 



- Opération CPIE : récupérateurs d’eau de pluie :  

Proposition d’un planning du CPIE pour le projet des récupérateurs d'eau de pluie.  

Validé par l’ensemble des élus présents. 

 
Il est aussi question après ce programme réservé aux particuliers d’engager des réflexions pour 

les besoins en eau des agriculteurs (afin qu’ils puissent gagner en autonomie : subventions à 

l’équipement ?)… 

Fin de la séance 20H25. 


